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INFORMATION A L’ATTENTION 
DES PHARMACIENS DES HÔPITAUX 

Le 31 octobre 2024 

Envoi par courrier électronique uniquement 

Objet : rupture de stock à venir du CITRATE DE POTASSIUM AP-HP 1 g, gélule 

Chère Consœur, Cher Confrère, 

Nous avons le regret de vous informer d’une rupture de stock à venir de la 
préparation hospitalière : 

CITRATE DE POTASSIUM AP-HP 1 g  
Sachet de 100 gélules 

Code AGEPS : 7141697 ; Code SAP : 10386277 
Code d’Identification des Préparations Hospitalières CIPH : 75996633 

Cette rupture de courte durée est liée au transfert du site de production et 
à l’augmentation associée des délais de libération de lot. Un nouveau lot est 
fabriqué et devrait être mis à disposition, sous réserve de conformité, au 
cours du mois de novembre 2024. Nous vous informerons dès qu’il sera 
disponible. 

Pour rappel, l’utilisation thérapeutique déclarée à l’ANSM de cette 
préparation hospitalière est l’alcalinisation, notamment pour le traitement 
et la prévention des lithiases uriques et cystiniques, de l'acidose 
métabolique lors d'acidose tubulaire rénale et au cours des traitements 
uricosuriques et uricolytiques. 

Les alternatives suivantes peuvent être proposées le cas échéant au 
prescripteur : 
- la spécialité SIBNAYAL® (bicarbonate de potassium/citrate de potassium) 
8 mEq ou 24 mEq granulés à libération prolongée, indiquée dans le 
traitement de l'acidose tubulaire rénale distale (ATRd) chez les adultes, les 
adolescents et les enfants âgés d'un an et plus. Elle est actuellement 
disponible pour les hôpitaux en post AAP. 
- la spécialité UROCIT-K® (citrate de potassium) 5 ou 10 mEq comprimé à 
libération prolongée, indiquée pour le traitement de l’acidose tubulaire 
rénale (ATR) avec lithiases calciques, de lithiases hypocitraturiques 
d'oxalate de calcium quel que soit l’étiologie et de lithiases d'acide urique 
avec ou sans lithiase calcique. Elle est disponible en AAC depuis 2021. 
- la réalisation de préparations pharmaceutiques, la matière première étant 
disponible auprès des fournisseurs habituels de matières premières à usage 
pharmaceutique.  

Pour toute demande d’information sur nos médicaments, contactez-nous : 
 : 01 46 69 90 63 ou infomed.pv@aphp.fr 

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée par 
cette rupture et de croire, Chère Consœur, Cher Confrère, à l'expression de 
nos confraternelles salutations. 

Claude BERNARD 
       Pharmacien Responsable 


